
Le Budget Primitif reprend l'ensemble des autorisations budgétaires prévisionnelles permettant la perception des

recettes et l’engagement des dépenses communales. Son vote et adoption à la majorité a eu lieu lors du conseil

municipal du 05 avril 2022. Ce Budget s'inscrit dans la continuité des engagements pris pour le mandat que vous

nous avez confié.

Budget Primitif 2022

Fonctionnement

503 171 €

Investissement

1 234 696 €

Les orientations du Budget

Visitez notre site internet

FINANCES COMMUNALES : PERSPECTIVES ET PROJETS 2022
Présentation du Budget Primitif : Galargues

Fonctionnement

Recettes
503 171 €

Impôts et taxes :
381 836 €

Dotations et participations :
72 345 €

Produits des services :
28 150 €

Autres recettes :
20 840 €

Dépenses
503 171 €

Charges de personnel :
169 100 €

Charges gestion courante :
147 910 €

Charges générales :
115 519 €

Virement à section d'invest :
66 000 €

Interêts d'emprunts :
3 520 €

Autres dépenses :
1 122 €

Investissement

Recettes
1 234 696 €

Emprunt :
725 513 €

Excédent d'invest reporté :
214 357 €

Excédents de fonct capitalisés :
111 458 €

Dotations et subventions :
70 476 €

Virement de section de fonct :
66 000 €

Autres recettes :
46 892 €

Dépenses
1 234 696 €

Dépenses d'équipement :
1 200 596 €

Remboursement du capital :
34 100 €

Poursuite des investissements promis sur le mandat

Maîtrise de nos dépenses courantes en fonctionnement

Aucune hausse de la fiscalité opérée en 2022



Sécurisation RD1/RD120 Projets d'investissement
et vie de la commune

Sécurisation RD1/RD120 et annexes :

1 060 000 €

Solde aménagement zone APSL :

50 000 €

Document d'urbanisme :

30 000 €

Refection annuelle des chemins :

22 000 €

Participation au budget du
SIVOM / création nouvelle

cantine

Comment se répartissent les dépenses de la commune en 2022

1 200 596 €
Infrastructures

1 582€ / habitant

432 529 €
Admin générale

570€ / habitant

37 620 €
Rembours dette

50€ / habitant

0 €
Autres dépenses

0€ / habitant

Admin générale : Administration générale dont charges de personnel, entretien, maintenance, fournitures, prestations de services, électricité, télécom,
eau | Infrastructures : Travaux, constructions, rénovation de bâtiments, acquisitions, études | Rembours dette : Remboursement dette

Taux 
voté

Produit 
voté

 Taxe foncière 35.22% 226 359 €

 
Taxe foncière  
non-bati

39.60% 14 335 €

Les communes et leurs groupements constituent le premier soutien à

l’investissement public. Leurs dépenses annuelles d’investissement
correspondent à 37% des investissements publics réalisés en France,

devant l’État (33%). Elles représentent 67% de l’ensemble des
investissements des collectivités territoriales et de leurs groupements.

Ce dynamisme est notamment porté par les communes de moins de 20

000 habitants.
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72% 26% 2% 0%

Fiscalité communale Investissement local

Le Budget Primitif 2022 traduit la volonté municipale de poursuivre nos engagements avec notamment la

maîtrise de nos dépenses courantes, gage de la pérennité de notre santé financière et d'un non-recours à la

fiscalité. Nous engageons, avec la requalification de la RD1/RD120, les travaux de voirie prévus depuis 2014. La

réalisation d'une extension de l'école maternelle sera également réalisée cette année dans le cadre des

compétences du SIVOM des écoles du RPI de Fontbonne. Un Budget 2022 maîtrisé et volontariste qui

accompagne le développement de notre commune.


